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NATURE Arrêt N° 07-15772 DATE 25/2/2009

AFFAIRE COMMUNE DE SOSPEL

Donne acte à Mmes X... de leur reprise d'instance ;

Sur le premier moyen, pris en ses deux branches :

Vu les articles L. 1311-1 du code général de la propriété des personnes publiques et L. 1311-1 du code général 
des collectivités territoriales ;

Attendu que le 7 mai 1881, la commune de Sospel a vendu par adjudication, un bien immobilier, dénommé 
"Casino", place Saint-Nicolas, l'article 5 du cahier des charges de l'adjudication prévoyant que les portiques de 
ce bien resteraient toujours du domaine public ; qu'en 1975, cet immeuble a été divisé et une copropriété créée ; 
que M. X..., copropriétaire, invoquant l'inaccessibilité de ses lots et une atteinte à la destination de l'immeuble, a 
assigné la commune de Sospel, les époux Y..., occupants des portiques, les consorts Z..., propriétaires de locaux 
donnés à bail aux époux Y..., afin d'obtenir la condamnation sous astreinte de la commune, à faire cesser toute 
activité commerciale et à restituer le passage public par la suppression des installations, ainsi que l'indemnisation 
de son préjudice ;

Attendu  que  pour  condamner  la  commune  à  faire  cesser  l'occupation  des  portiques  et  à  faire  supprimer 
l'installation électrique,  l'arrêt  retient qu'il  résulte de documents d'un maître d'œuvre de 1988 et d'un procès-
verbal d'assemblée générale de copropriété de la même année, notifié à la commune, qui ne l'a pas contesté, 
acceptant par là-même sa qualité de copropriétaire, que ces portiques constituent la partie privative d'un lot dont 
la commune est propriétaire ; que les règles essentielles du régime de la copropriété telles que fixées par la loi du 
10 juillet 1965 sont incompatibles tant avec le régime de la domanialité publique qu'avec les caractères  des 
ouvrages publics, que les portiques appartenant à la commune se trouvant dans un immeuble soumis au régime 
de la  copropriété  n'appartiennent  pas au domaine public  et  ne peuvent  être  regardés  comme constituant  un 
ouvrage public, quand bien même ils seraient destinés à satisfaire les besoins d'un service public, les règles de la 
copropriété devant prévaloir ;

Qu'en statuant ainsi après avoir relevé qu'il résultait de l'article 5 du cahier des charges de l'adjudication que les 
portiques resteraient  toujours du domaine public, ce dont il  résultait  qu'il  s'agissait  d'un bien appartenant au 
domaine  public  avant  la  division  de  l'immeuble  par  lots,  alors  que  les  biens  du  domaine  public  sont 
imprescriptibles et inaliénables et qu'un règlement de copropriété ne peut soustraire au domaine public d'une 
commune un ouvrage public prééxistant à la copropriété, la cour d'appel a violé les articles susvisés ;

Par ces motifs, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le second moyen :

Cassé et annulé, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 21 février 2007, entre les parties, par la cour d'appel 
d'Aix-en-Provence ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel d'Aix-en-Provence, autrement composée ;

Condamne les défendeurs aux dépens ;

Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ;it que sur les diligences du procureur général 
près la Cour de cassation, le présent arrêt sera transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le président en son audience 
publique du vingt-cinq février deux mille neuf.

Moyens - Annexes au présent arrêt

Moyens produits par la SCP Vier, Barthélemy et Matuchansky, avocat aux Conseils pour la commune de Sospel.

Premier moyen de cassation 

Il  est  fait  grief  à  l'arrêt  attaqué  d'avoir  fait  application  du statut  de  la  copropriété  aux  portiques  intégrés  à 
l'immeuble sis 7, place saint Nicolas à SOSPEL et appartenant à la commune de SOSPEL et d'avoir condamné la 
commune de SOSPEL à faire cesser l'occupation des portiques par les époux B. ou leurs successeurs et à faire 
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supprimer 1'installation électrique aménagée sous ceux-ci,  sous astreinte de 200,00 Euros par jour de retard 
passé un délai de un mois à compter du présent arrêt ;

Aux  motifs  qu’il  résulte  de  l'article  5  du  cahier  des  charges  de  l'adjudication  de  l'immeuble  du  CASINO 
appartenant à la commune de SOSPEL en date du 21 janvier 1881 que les portiques resteraient  toujours du 
domaine public, la réparation du plafond et l'entretien du pavé étant à la charge de l'adjudicataire. Les plans 
dressés le 15 novembre 1878 et annexés au projet d'aliénation de l'immeuble font apparaître que cette aliénation 
concernait l'immeuble situé au 7 place saint Nicolas et que l'ensemble des portiques litigieux faisait partie de cet 
immeuble. Au vu du plan cadastral, cet immeuble correspondait à la parcelle cadastrée K 42, l'immeuble situé au 
5  place  Saint  Nicolas  correspondant  à  la  parcelle  K 41.  Ces  deux  parcelles  ont  été  regroupées  et  figurent 
désormais au cadastre sous la référence K 464. Le titre de propriété de Amar X... en date du 24 mars 1982 fait 
apparaître  que,  concernant  la  parcelle  K  41,  un  état  descriptif  de  division  de  l'immeuble  a  été  établi  le 
15 décembre 1975 et modifié le jour même de l'acte de vente. Aucun de ces deux états n'a été communiqué à la 
Cour,  si  bien  qu'il  est  impossible  de  déterminer  si  les  immeubles  situés  au  5  et  au  7  place  Saint  Nicolas 
constituent une copropriété ou deux. Par ailleurs, il convient de noter qu'aucune division de l'immeuble n'était 
antérieurement  intervenue,  alors  que  celui-ci  avait  fait  l'objet  de  deux  partages  les  14  avril  1931  et 
12 janvier 1967. Il est produit deux documents émanant de Raymond A..., maître d'œuvre, le 16 janvier 1988 et 
déterminant la consistance de 12 lots, leur propriétaire et les tantièmes de copropriété qui y sont attachés. Dans 
ces  documents,  la  commune  de  SOSPEL est  mentionnée  comme propriétaire  du  lot  1,  correspondant  aux 
portiques,  auquel  sont  affectés  97  millièmes  de  copropriété.  Le  4  août  1988  l'assemblée  générale  des 
copropriétaires a confirmé son approbation du descriptif et des millièmes de copropriété établis par M. A.... La 
commune de SOSPEL avait régulièrement été convoquée à cette assemblée mais elle était absente. Le procès-
verbal  de cette  assemblée lui  a  été  notifié  en même temps que celui  de l'assemblée  du 11 juin 1993 et  la 
commune de SOSPEL n'a formé aucune contestation des décisions de ces deux assemblées générales, acceptant 
par là même sa qualité de copropriétaire telle que définie suivant l'assemblée du 04 août 1988. En outre, en l'état 
de  ces  éléments,  les  portiques  doivent  être  considérés  comme  constituant  la  partie  privative  d'un  lot  de 
l'immeuble  sis  7  place  Saint  Nicolas  qui  comporte  également  des  locaux  à  usage  commercial  et  à  usage 
d'habitation appartenant à des personnes privées. En application de l'article 1 de la loi du 10 juillet 1965, cet 
immeuble étant divisé en lots, le statut de la copropriété lui est applicable. Les règles essentielles du régime de la 
copropriété telles qu'elles sont fixées par la loi du 10 juillet 1965 sont incompatibles tant avec le régime de la 
domanialité publique qu'avec les caractères des ouvrages publics. Les portiques appartenant à la commune de 
SOSPEL se trouvant dans un immeuble soumis au régime de la copropriété n'appartiennent pas au domaine 
public et ne peuvent être regardés comme constituant un ouvrage public, quand bien même ils seraient destinés à 
satisfaire les besoins d'un service public. Ce sont donc les règles de la copropriété qui doivent prévaloir ;

Alors  d’une  part  que  les  biens  du  domaine  public  des  collectivités  territoriales  sont  inaliénables  et 
imprescriptibles et destinés à l'usage du public ; par nature, ces biens publics échappent aux dispositions de la loi 
n°65-557 du 10 juillet 1965, qui ne sont applicables qu'aux immeubles faisant  l'objet  de droits  de propriété 
privatifs ; qu'en l'espèce, dès lors qu'elle constatait elle-même qu'en vertu du cahier des charges de l'adjudication 
en date du 21 janvier 1881 les portiques de l'immeuble Casino appartenant à la commune de SOSPEL resteraient 
toujours du domaine public et qu'ils étaient bien « destinés à satisfaire les besoins d'un service public », la cour 
d'appel  ne pouvait  soumettre  lesdits  « portiques  appartenant  à  la commune de SOSPEL » au régime de la 
copropriété  au  prétexte  qu'un  procès  verbal  d'assemblée  générale  de  copropriété,  alors  non  contesté,  avait 
désigné la commune comme copropriétaire  ;  qu'en statuant comme elle l'a  fait,  par un motif impuissant,  en 
l'absence de procédure de déclassement du bien appartenant au domaine public, à soustraire le domaine public de 
la commune des règles qui le protègent dans l'intérêt général, la cour d'appel a violé, ensemble, les articles 1er et 
suivants de la loi n°65-557 du 10 juillet 1965 et L 1311-1 du code général des collectivités territoriales ;

Alors d’autre part que les termes d'un procès verbal d'assemblée générale ne peut valoir titre de propriété et ne 
peut produire d'effets qu'entre les copropriétaires privés ; qu'en l'espèce, après avoir constaté que les portiques 
appartenaient à la commune de SOSPEL, que l'acte d'adjudication de 1881 déclarait qu'ils « resteraient toujours 
du domaine public », qu'ils étaient toujours restés affectés à un usage public et commercial depuis 1885, la cour 
d'appel ne pouvait énoncer qu'ils constituaient la partie privative d'un lot de l'immeuble du 7, place saint Nicolas 
et  étaient  soumis  au  régime  de  la  copropriété,  au  prétexte  qu'un  procès  verbal  d'assemblée  générale  de 
copropriété en avait stipulé ainsi et que la commune, après en avoir reçu notification, ne l'avait pas contesté 
quand un tel procès verbal était sans effet sur les droits de la collectivité publique, et ne pouvait ni déterminer le 
régime juridique des portiques ni régir la propriété des biens du domaine public de la collectivité territoriale, la 
cour  d'appel  a  violé  derechef  les  articles  42  et  suivants  de  la  loi  n°  65-557 du  10  juillet  1965 par  fausse 
application et L 1311-1 du code général des collectivités territoriales.

Second moyen de cassation
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Il  est  fait  grief  à  l'arrêt  attaqué  d'avoir  condamné  la  commune de  SOSPEL à  faire  cesser  l'occupation  des 
portiques par les époux Y... ou leurs successeurs et à faire supprimer 1'installation électrique aménagée sous 
ceux-ci, sous astreinte de 200,00 Euros par jour de retard passé un délai de un mois à compter du présent arrêt ;

Aux  motifs  qu’il  résulte  de  l'article  5  du  cahier  des  charges  de  l'adjudication  de  l'immeuble  du  CASINO 
appartenant à la commune de SOSPEL en date du 21 janvier 1881 que les portiques resteraient  toujours du 
domaine public, la réparation du plafond et l'entretien du pavé étant à la charge de l'adjudicataire. Les plans 
dressés le 15 novembre 1878 et annexés au projet d'aliénation de l'immeuble font apparaître que cette aliénation 
concernait l'immeuble situé au 7 place saint Nicolas et que l'ensemble des portiques litigieux faisait partie de cet 
immeuble. Au vu du plan cadastral, cet immeuble correspondait à la parcelle cadastrée K 42, l'immeuble situé au 
5  place  Saint  Nicolas  correspondant  à  la  parcelle  K 41.  Ces  deux  parcelles  ont  été  regroupées  et  figurent 
désormais au cadastre sous la référence K 464. Le titre de propriété de Amar X... en date du 24 mars 1982 fait 
apparaître  que,  concernant  la  parcelle  K  41,  un  état  descriptif  de  division  de  l'immeuble  a  été  établi  le 
15 décembre 1975 et modifié le jour même de l'acte de vente. Aucun de ces deux états n'a été communiqué à la 
Cour,  si  bien  qu'il  est  impossible  de  déterminer  si  les  immeubles  situés  au  5  et  au  7  place  Saint  Nicolas 
constituent une copropriété ou deux. Par ailleurs, il convient de noter qu'aucune division de l'immeuble n'était 
antérieurement  intervenue,  alors  que  celui-ci  avait  fait  l'objet  de  deux  partages  les  14  avril  1931  et 
12 janvier 1967. Il est produit deux documents émanant de Raymond A..., maître d'oeuvre, le 16 janvier 1988 et 
déterminant la consistance de 12 lots, leur propriétaire et les tantièmes de copropriété qui y sont attachés. Dans 
ces  documents,  la  commune  de  SOSPEL est  mentionnée  comme propriétaire  du  lot  1,  correspondant  aux 
portiques,  auquel  sont  affectés  97  millièmes  de  copropriété.  Le  4  août  1988  l'assemblée  générale  des 
copropriétaires a confirmé son approbation du descriptif et des millièmes de copropriété établis par M. A.... La 
commune de SOSPEL avait régulièrement été convoquée à cette assemblée mais elle était absente. Le procès-
verbal  de cette  assemblée lui  a  été  notifié  en même temps que celui  de l'assemblée  du 11 juin 1993 et  la 
commune de SOSPEL n'a formé aucune contestation des décisions de ces deux assemblées générales, acceptant 
par là même sa qualité de copropriétaire telle que définie suivant l'assemblée du 04 août 1988. En outre, en l'état 
de  ces  éléments,  les  portiques  doivent  être  considérés  comme  constituant  la  partie  privative  d'un  lot  de 
l'immeuble  sis  7  place  Saint  Nicolas  qui  comporte  également  des  locaux  à  usage  commercial  et  à  usage 
d'habitation appartenant à des personnes privées. En application de l'article 1 de la loi du 10 juillet 1965, cet 
immeuble étant divisé en lots, le statut de la copropriété lui est applicable. Les règles essentielles du régime de la 
copropriété telles qu'elles sont fixées par la loi du 10 juillet 1965 sont incompatibles tant avec le régime de la 
domanialité publique qu'avec les caractères des ouvrages publics. Les portiques appartenant à la commune de 
SOSPEL se trouvant dans un immeuble soumis au régime de la copropriété n'appartiennent pas au domaine 
public et ne peuvent être regardés comme constituant un ouvrage public, quand bien même ils seraient destinés à 
satisfaire les besoins d'un service public. Ce sont donc les règles de la copropriété qui doivent prévaloir.

Sur les troubles allégués et les responsabilités : En application de l'article 9 de la loi du 10 juillet 1965, chaque 
copropriétaire use et jouit librement des parties privatives et des parties communes sous la condition de ne porter 
atteinte  ni  aux  droits  des  autres  copropriétaires  ni  à  la  destination  de  l'immeuble.  Les  époux  Y...  sont 
propriétaires  d'un local  commercial  situé au rez-de-chaussée de l'immeuble situé 5 place Saint  Nicolas dans 
lequel ils exploitent un commerce de restauration. Ils ont également loué le local appartenant aux consorts Z... 
situé au rez-de-chaussée de l'immeuble situé au 7 place saint Nicolas où est exploité un commerce de tabac - 
presse. Si le cahier des charges du 7 mars 1881 indique que les portiques resteront du domaine public, il ne 
précise aucunement que leur destination est le passage du public. En l'absence de production du règlement de 
copropriété  de  l'immeuble  en  cause,  il  est  impossible  de  déterminer  quelle  destination  a  été  affectée  aux 
portiques litigieux ou aux locaux du rez-de-chaussée occupés par les époux Y.... Amar X... n'est donc pas fondé 
à invoquer le fait que l'occupation des portiques porte atteinte à la destination de l'immeuble. Il en est de même 
relativement  aux  manquements  à  la  réglementation  relative  aux  monuments  historiques  faute  d'éléments 
suffisants. Suivant contrat en date des 23 et 24 mars 2000, la commune de SOSPEL a concédé à Alioune Y... "la 
terrasse sise Place saint Nicolas d'une superficie de 25 m2". Il n'est toutefois pas précisé la localisation exacte de 
cette  terrasse  et,  notamment,  le  fait  qu'elle  soit  située  sous les  portiques  en cause,  alors  qu'il  résulte  d'une 
photographie produite par les consorts Z... que des tables et des chaises sont installées sur la Place saint Nicolas 
même.  Par  ailleurs,  il  n'est  produit  aucun  contrat  relatif  à  l'installation  de  présentoirs  sous  les  portiques  à 
l'extérieur  du  commerce  de  tabac  -  presse.  Il  n'est  donc  pas  justifié  du  fait  que  les  époux  Y...  occupent 
régulièrement  les  portiques  en  cause.  Amar  X...  a  fait  établir  trois  procès-verbaux  d'huissier  en  date  des 
18 mai 2000, 3 avril 2003 et 28 septembre 2005 dont il apparaît qu'une installation électrique peu fiable, voire 
dangereuse,  a  été  aménagée  sous  les  portiques,  que  seul  un  étroit  couloir  au  droit  de  la  porte  d'entrée  de 
l'immeuble était laissé libre mais qu'il était toutefois fermé par la fontaine de la place, que l'accès à l'immeuble 
était rendu difficile par la pose de jardinières et par l'alignement des présentoirs du commerce de tabac - presse. 
Or  il  est  constant  que  l'accès  aux  étages  de  l'immeuble  en  cause  ne  peut  s'effectuer  qu'en  passant  par  les 
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portiques litigieux et qu'il doit pouvoir se faire de façon libre et commode. Tel n'est pas le cas en l'espèce où 
l'occupation

des  portiques  par  les  époux  Y...  crée  une  gêne  manifestement  excessive  pour  accéder  à  l'immeuble,  gêne 
constitutive  d'un  trouble  anormal  de  voisinage  et  portant  atteinte  aux  droits  des  autres  copropriétaires  de 
l'immeuble, la commune de SOSPEL, qui a toléré l'occupation de son lot par les époux Y..., est responsable vis à 
vis  des  autres  copropriétaires,  et  donc  de  Amar  X...,  des  agissements  fautifs  de  ceux-ci,  elle  sera  donc 
condamnée à faire cesser l'occupation des portiques par les époux Y... ou leurs successeurs et à faire supprimer 
l'installation électrique aménagée sous ceux-ci. Une astreinte de 200,00 Euros par jour de retard passé un délai 
de 1 mois à compter du présent arrêt sera fixé pour garantir l'exécution de la décision. Les troubles imputés aux 
époux Y... résultent de l'occupation des portiques et non de l'activité exercée dans les locaux du rez-de-chaussée. 
En conséquence, la responsabilité des consorts Z..., bailleurs du local commercial situé au rez-de-chaussée du 
7 place Saint Nicolas, ne saurait être recherchée et ils seront mis hors de cause.

Alors d’une part qu'aux termes de l'article L 112-16 code de la construction et de l'habitation « les dommages 
causés aux occupants d'un bâtiment par des nuisances dues à des activités agricoles, industrielles, artisanales ou 
commerciales n'entraînent pas droit à réparation lorsque les activités en cause préexistent à la délivrance du 
permis de construire, à l'acquisition ou à la prise à bail du bâtiment » ; qu'en l'espèce, dès lors qu'il est constant 
qu'en  vertu de l'acte  d'adjudication du 21 janvier 1881 les portiques  de l'immeuble Casino appartenant  à la 
commune de SOSPEL sont restés  dans le domaine public,  que les juges  du fond ont constaté  qu'ils  étaient 
destinés à satisfaire les besoins d'un service public (arrêt p 7, alinéa 3), que depuis 1885 le rez-de-chaussée de 
l'ensemble immobilier de la place saint Nicolas faisait l'objet d'une exploitation commerciale (jugement p 5, 
alinéa 8) et que, suivant contrat en date des 23 mars et 24 mars 2000, la commune de SOSPEL en avait concédé 
l'occupation à Monsieur Y..., la cour d'appel ne pouvait affirmer que leur occupation par les époux Y... avait été 
tolérée par la commune sur son lot, et qu'elle constituait un trouble anormal de voisinage pour Monsieur X... et 
les  autres  copropriétaires,  sans  violer,  ensemble,  les  articles  L  1311-1  du  code  général  des  collectivités 
territoriales, 1er et suivants de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 et L112-16 du code de la construction et de 
l'habitation et la théorie des troubles anormaux de voisinage ;

Alors  d'autre  part  et  en  toute  hypothèse  que  le  juge  judiciaire  est  incompétent  pour  se  prononcer  sur  les 
conditions d'une occupation du domaine public communal autorisée par une commune à des concessionnaires en 
vertu d'un contrat de concession non contesté; qu'en l'espèce, dès lors qu'elle a elle-même constaté qu'en vertu de 
l'acte  d'adjudication  du  21  janvier  1881 les  portiques  de  l'immeuble  Casino  appartenant  à  la  commune de 
SOSPEL sont restés dans le domaine public,  que depuis cette date ils ont toujours satisfait les besoins d'un 
service public et fait l'objet d'une exploitation commerciale et que, suivant contrat des 23 et 24 mars 2000, la 
commune de SOSPEL en avait concédé l'occupation à Monsieur Y..., la cour d'appel ne pouvait affirmer que leur 
occupation par les époux Y...  était  fautive au motif qu'il  n'est  pas  justifié  qu'ils  occupent  régulièrement  les 
portiques en cause, ni condamner la commune de SOSPEL à faire cesser cette occupation et à faire supprimer 
l'installation électrique, sans excéder ses pouvoirs et violer la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 Fructidor 
an III, et le principe de la séparation des pouvoirs.

__________________________________________________________________________________________
Base Documentaire du Centre National de Documentation du Trésor public 

4


	JURISPRUDENCE
	SOURCE
	N°
	DATE
	PAGE
	AUTEUR
	NATURE
	N°
	DATE
	AFFAIRE



